
½ journée ⅔ de journée Journée

A 0 30'000 8.00 13.00 19.00

B 30'001 45'000 11.00 17.00 26.50

C 45'001 60'000 12.00 19.00 29.00

D 60'001 75'000 13.00 21.00 30.00

E 75'001 90'000 20.00 30.00 44.00

F 90'001 105'000 26.00 42.00 63.00

G 105'001 120'000 32.00 50.00 76.00

H 120'001 135'000 37.00 60.00 90.00

I 135'001 150'000 42.00 70.00 100.00

J 150'001   et + 50.00 75.00 115.00

Repas :

. A la nurserie, les parents amènent le repas des bébés jusqu'à l'âge d'environ 

13 mois (diversification alimentaire).

. Les repas ne sont pas facturés durant cette période.

. Dès lors que l'enfant consomme au moins un repas ou une collation de la crèche 

(déjeuner, goûter, dîner), les tarifs crèche s'appliquent.

Fratries :

. Un rabais de 10 % (hors repas de midi,déjeuner et goûter) est accordé dès le

2ème enfant placé (enfants vivant sous le même toit).

. Le tarif plein s'applique à l'enfant qui fréquente le plus l'Institution.

TARIFS APPLICABLES

NURSERIE

-  Valables dès le 1
er

 octobre 2024  -

Tarif de la période

Approuvé par le Conseil municipal en séance du 2 septembre 2024.
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½ journée ⅔ de journée Journée

  6h45-12h00

ou

13h30-18h45

  6h45-14h00

ou

10h30-18h45

6h45-18h45

A 0 30'000 7.20 11.70 17.10

B 30'001 45'000 9.90 15.30 23.85

C 45'001 60'000 10.80 17.10 26.10

D 60'001 75'000 11.70 18.90 27.00

E 75'001 90'000 18.00 27.00 39.60

F 90'001 105'000 23.40 37.80 56.70

G 105'001 120'000 28.80 45.00 68.40

H 120'001 135'000 33.30 54.00 81.00

I 135'001 150'000 37.80 63.00 90.00

J 150'001   et + 45.00 67.50 103.50

Repas :

. A la nurserie, les parents amènent le repas des bébés jusqu'à l'âge d'environ 

13 mois (diversification alimentaire).

. Les repas ne sont pas facturés durant cette période.

. Dès lors que l'enfant consomme au moins un repas ou une collation de la crèche 

(déjeuner, goûter, dîner), les tarifs crèche s'appliquent.

Fratries :

. Un rabais de 10 % (hors repas de midi,déjeuner et goûter) est accordé dès le

2ème enfant placé (enfants vivant sous le même toit).

. Le tarif plein s'applique à l'enfant qui fréquente le plus l'Institution.

Approuvé par le Conseil municipal en séance du 2 septembre 2024.

Périodes

Tarif de la période Tarif de la période

TARIFS FRATRIES APPLICABLES

NURSERIE

Rabais de 10 % - Voir conditions sous «Tarifs applicables CRÈCHE-NURSERIE»

-  Valables dès le 1
er

 octobre 2024  -
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